
 

  

  
  

  

  

  

          

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 20 avril 2023  

Dossier n°NAQ218 – 2022/2023  

Affaire …  
  

  

  

  

  

Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  

Vu le Règlement des Officiels ;   

  

Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement invité ;  

  

Après avoir entendu Monsieur … régulièrement informé ;  

  

Monsieur … ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  

Les débats s’étant tenus par visioconférence.  

  

  

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

…, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….   

  

Il apparaît que lors de la dernière minute, Monsieur …, l’entraineur B aurait demandé à l’arbitre de ne pas 

respecter les règlements et de maintenir en jeu un joueur éliminé pour 5 fautes, ce qu’il aurait refusé. Après cela, 

il aurait dit à l’arbitre « Tu vas me pourrir jusqu’au bout ! » ce qui lui aurait valu une faute technique puis il serait 

entré sur le terrain, aurait demandé à ses joueurs de s’asseoir et ne pas continuer la rencontre, cet incident aurait 

duré quelques minutes. Par la suite, Monsieur … aurait demandé à un joueur de rester sur le terrain malgré sa 

disqualification nécessitant l’intervention du chronométreur pour que le joueur de son équipe sorte du terrain et 

que la rencontre puisse se terminer, cet incident aurait, là encore, duré quelques minutes. Après la rencontre, 

Monsieur … aurait demandé à l’arbitre de poser une réclamation ce que ce dernier ne lui aurait pas refusé 

cependant l’arbitre aurait été dans l’obligation de clore la rencontre 40 minutes après la fin de celle-ci n’ayant 

plus de ses nouvelles.  

  

De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « COMPORTEMENT DU 

COACH INCORRECT LORS DE LA 9EME MINUTE DU 4 QT ».  

  

Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur …. Aucune instruction n’a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Le mis en cause a régulièrement été informé de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre et des 

faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du …. Monsieur … n’ayant pas accusé 

réception du courriel avec demande d’accusé réception, la notification lui a été adressée par courrier 

recommandé avec accusé réception en date du ….  

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur  

  

Monsieur … s’est vu notifier, conformément à l’article 12 du Règlement Disciplinaire Général, une mesure 

provisoire d’interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées par la 

Fédération du 7 avril 2023 au 9 avril 2023 inclus.  

  

Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :   
 

1. L’incident a débuté suite à la 5ème faute du joueur 4B.  

2. L’entraineur B serait sorti de sa zone de banc pour aller voir l’entraineur A.  

3. Après une discussion entre les entraineurs, sans consultation de l’arbitre, le joueur 4B serait rentré sur 

terrain à la demande de son entraineur, un accord aurait été trouvé entre les entraineurs.  

4. L’arbitre aurait répercuté à l’entraineur B l’impossibilité de refaire jouer un joueur éliminé pour 5 fautes et 

lui aurait fait savoir que l’accord était impossible et que la rencontre devait se terminer à 5 contre 4.  

5. L’entraineur B aurait dit « Tu vas me pourrir jusqu’au bout mon match ! » ce qui aurait été sanctionné d’une 

faute technique.  



 

  

6. L’entraineur aurait commencé à avoir une attitude inappropriée, il serait entré sur le terrain pour parler à 

ses joueurs en leur disant de s’asseoir, de ne pas vouloir continuer le match car cela ne servait à rien.  

7. Après quelques minutes, il serait retourné à son banc car ses joueurs auraient été dans l’incompréhension 

et que le public ne serait pas entré dans son jeu.  

8. La rencontre aurait repris dans une ambiance qui est tendue.  

9. À la suite de la disqualification du joueur B6 pour le cumul d’une faute antisportive et une faute technique, 

le joueur B6 aurait refusé de sortir du terrain, son entraineur lui aurait fait signe de rester sur le terrain.  

10. A aucun moment l’entraineur B n’aurait voulu que la rencontre ne se termine dans les meilleures conditions.  

11. Après la rencontre, l’entraineur B aurait interpellé l’arbitre pour déposer une réclamation, Il était 13h00.  

12. L’arbitre se serait renseigné pour informer de la situation, il aurait rejoint l’entraineur B et l’aurait informé 

qu’il fallait un chèque de 75 € pour noter la réclamation.  

13. L’entraineur aurait pris en photo la feuille de procédure et serait sorti de la salle sans dire un mot, à 13h40 

l’arbitre aurait clôturé la feuille de marque et à 13h50, l’entraineur serait réapparu et aurait demandé à quel 

ordre il devait mettre le chèque.  

14. A aucun moment le coach se serait excusé de son attitude.  

  

Dans le cadre de sa mise en cause, Monsieur … a notamment été invité à présenter des observations écrites ainsi 

que toutes pièces lui paraissant utiles quant à l’exercice de son droit à la défense.  

  

Monsieur …, a également pris part à la réunion de la commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, 

conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  
 

1. Rencontre pour la 1ère place … avec deux équipes qui s'apprécient sur et en dehors du terrain.  

2. Il précise qu'avant cet incident, son dossier ne comporte aucune sanction depuis le début de sa carrière 

d'entraîneur bénévole.  

3. Lors de cette rencontre du …, ils ont été surpris de n'avoir qu'un seul arbitre, mais ils ont pris en compte 

cette difficulté qui s'imposait à Monsieur …  

4. Malgré des erreurs d'appréciations ou de positionnement que cela engendre d'être un seul arbitre, à aucun 

moment, ni lui, ni les joueurs présents, ont manqué de respect, bien au contraire.  

5. Après une faute signalée, ils souhaitent comprendre leur erreur pour ne pas la reproduire.  

6. Ils déplorent le comportement de Monsieur … qui, à plusieurs reprises, fustige un " tu fais une faute, c'est 

tout ! ".  

7. Il met en lumière les mots du public de … pour des fautes sanctionnées aux joueurs : " Arrête de siffler des 

fautes imaginaires, c'est agaçant !!".  

8. Le positionnement sur le terrain de Monsieur … a posé quelques situations cocasses :  

− Un joueur a défendu directement sur lui pensant défendre contre son vis-à-vis sur une relance.  

− Présent sur une ligne de passe lors d'une attaque.  

9. Par moment, les deux équipes étaient perdues, ne sachant plus s’ils pouvaient directement relancer ou 

passer par l'intervention de l'arbitre pour effectuer une relance après un panier encaissé ou une touche en 

situation arrière.  

10. A aucun moment les licenciés de … ont montré des signes d'agacement et de mécontentement.  

11. Au contraire, … s'est vu avoir des avertissements pour leurs contestations.  

12. Le basculement arrive au 4ème quart temps vers la 5ème minute : un joueur de … prend une 5ème faute, alors 

que son vis-à-vis n'était même pas près de lui. Au coup de sifflet, même le joueur en face du présumé fautif 

hurle : " Je suis à 2 mètres de lui, quelle faute a-t-il pu faire ?? ".  

13. Ils étaient venus à six et c'était le deuxième joueur qui était impacté par ce châtiment.  

14. Avec beaucoup de dialogue et respectueux comme depuis le début du match, il signifie que la faute en 

question n'était effectivement pas fondée, et que cela va en plus impacter cette fin de match.  

15. L'entraîneur adverse et la table signifient la même chose, mais Monsieur … leur fait signe de sortir le joueur.  

16. Acceptant sa décision, il lui fait signe de sortir.  

17. Dans la même action, il demande à l'arbitre si on peut laisser la victoire à … (4 contre 5 ce n'était pas possible 

de garder leur score de parité) et s’ils pouvaient laisser jouer 4 vs 4 ou 5 vs 5.  

18. Ce sont des jeunes licenciés de …, et cela n'est qu'un match d'ados afin de finir dans cette bonne ambiance 

que les deux groupes cultivent.  

19. Même si cela n'est pas dans le règlement, comme beaucoup de conditions dans cette rencontre, ils ont déjà 

eu l'opportunité d'avoir cette demande pour les dernières minutes qui restent.  



 

  

20. D'un signe de main, il comprend qu'il lui laisse le choix.  

21. Pendant la reprise avec la table et l'entraîneur adverse, ils s'accordent pour rester 5 vs 5, laissant la possibilité 

à son dernier joueur de revenir sur le terrain à la prochaine reprise.  

22. C'est en même temps qu'un déluge de sifflet s'abat sans même comprendre toutes les raisons : étant en 

plein échange avec l'entraîneur …, il ne comprend même pas l'origine de toute cette agitation.  

23. Souhaitant comprendre, Monsieur … refuse le dialogue et applique les lancers-francs immédiatement.  

24. Lors de la touche de possession pour défendre la relance, un des joueurs s'approche, l'arbitre siffle "faute", 

il ordonne à ses joueurs de s’écarter à bonne distance et les faire attendre avec beaucoup de 

désappointement au vu des paniers accumulés.  

25. Lorsqu’ils pouvaient enfin repartir de leur zone, malheureusement une autre décision arrête l'action, 

"marcher" alors que la passe n'était pas arrivée dans les mains, puis arrive une autre technique disqualifiante 

pour un joueur de ….  

26. Le public présent exprime son mécontentement d'arbitrage et prend même leur défense.  

27. Afin d'apaiser la tension, il entre sur le terrain et explique qu’ils sont dans une situation particulière mais ce 

n'est pas grave, même s’ils sont déçus, ils se retrouvent la semaine suivante pour ….  

28. D'agacement, il fait comprendre à Monsieur … que cette succession d'action est clairement contestable et 

plus du tout jouable pour eux.  

29. Il rappelle que dans le manuel de l’arbitre dans la partie introduction " Le bon sens est la qualité première 

requise d'un bon arbitre. Une compréhension claire et profonde, non seulement des règles officielles de 

basketball mais aussi de l'esprit du jeu lui-même, est absolument nécessaire. En sanctionnant toutes les 

infractions techniques, l'arbitre ne fera que provoquer le mécontentement des spectateurs, joueurs et 

entraîneurs ".  

30. Avec les deux techniques sur un match où aucune menace physique et psychologique n'est présente, surtout 

dans cette poule, ainsi que l'ambiance des deux équipes, cela n'avait pas de sens.  

31. Avec une déception de la tournure des choses, un joueur … nous pose la balle au sol et d'autres se sont 

même assis, la table a demandé d'essayer de jouer et à l'arbitre de se tempérer. Nous finissons les dernières 

secondes très déçus de cette fin de rencontre.  

32. A noter qu’il est un entraîneur pédagogue avec tous les joueurs sur le terrain et très compréhensible des 

problématiques et des conditions d'arbitrage.  

33. Il transmet cet esprit à ses joueurs qui sont très courtois sur le terrain et pendant les matchs.  

34. Il est terriblement déçu qu'un arbitre, avec qui il a communiqué durant tout le match, se permette ensuite 

d'avoir un comportement clairement pas objectif et qui abuse de sa condition pour des raisons 

incompréhensibles.  

35. Pour ensuite lui lâcher qu'il siffle des fautes pour que statistiquement on ne lui reproche pas de prendre 

parti. Il n’est pas d'accord non plus, une équipe peut aussi ne pas commettre le même nombre de fautes 

que l'autre.  

36. Il n’a eu connaissance des éléments suivants qu'après concertation avec les joueurs et cela sera la déclaration 

de … : « …, à un mètre du joueur, prend sa 5ème faute totalement imaginaire. Juste après, il lui siffle une faute 

antisportive sous le panier alors qu’il est en saut pour une récupération de ballon sous le panier. Deux lancers 

francs et technique pour l'entraîneur, deux lancers + deux en plus sans raison. Sur la touche de relance côté, 

un joueur qui est en touche entre sur le terrain et lui tend la balle, il la prend et part attaquer, l'arbitre lui 

siffle encore et l'insulte " tu fais chier" et lui colle une technique et disqualification. L’arbitre est pris à partie 

par les parents pour son comportement, on lui demande de sortir. »  

37. Il est complètement contre la décision qui impacte la 5ème faute de …, d'où sa demande de réclamation.  

38. Monsieur … est parti 40 minutes après la rencontre pour assurer sa présence à la rencontre suivante à ….  

39. S’il n'était pas à la table avec les OTM pour l'exécution du rapport, il était sur le banc au téléphone avec son 

club pour les informer.  

40. Il est parti, avec ses joueurs, 1h20 après la rencontre après avoir parlé avec le public encore présent, les OTM 

et l'entraîneur ….  

41. Monsieur … est parti sans même saluer, il pensait qu'il était simplement sorti pour prendre l'air.  

42. Pour conclure, Monsieur … a fait de cette rencontre une expérience catastrophique. Il aurait dû garder son 

calme et ne pas s'emporter ainsi sachant que rien de violent ni d'irrespectueux était dans cette rencontre.  

43. Au final, c'est lui qui reçoit un courrier disciplinaire et une sanction.  

44. Il espère que les divers témoignages des personnes présentes prouveront sa bonne foi.  

45. Le samedi suivant, ils ont effectué le même match avec les mêmes joueurs, dans les mêmes conditions mais 

avec deux arbitres pour …. Il invite à consulter la feuille de match ainsi que le résultat.  

  

Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 20 avril 2023 apporte les éléments suivants :    



 

  

1. Il s’agit d’une rencontre de poule …, ils ont déjà eu le cas, ou l’autre club a accepté que la rencontre se 

termine à 5 contre 5 malgré un joueur éliminé pour 5 fautes.  

2. Deux semaines auparavant il a pu terminer à 5 joueurs malgré un joueur ayant commis 5 fautes.  

3. Un arbitre doit adapter son arbitrage selon la situation sur le terrain.  

4. Il confirme être sorti de sa zone de banc.  

5. Il comprend le positionnement purement technique.  

6. Il ne comprend pas la 5ème du joueur qui était positionné loin de son défenseur.  

7. Il ne se souvient pas être entré sur le terrain, le seul moment où il est entré c’est lorsque le public a 

commencé à dire qu’il fallait arrêter, que c’était n’importe quoi.  

8. Il est entré de deux ou trois pas sur le terrain en disant ce n’est pas grave, on passe à la semaine prochaine.  

9. Il faut que l’arbitre explique ses décisions et soit conciliant.  

10. Il sait qu’il a été virulent et sanguin lorsqu’il a dit « Tu vas me pourrir mon match ! », il a été sanctionné à 

juste titre.  

11. Les joueurs se sont énervés lorsque l’arbitre a dit « Tu me fais chier ! » à un joueur.  

12. Il n’a pas compris comment la rencontre a pu dégénérer.  

13. Les approximations des décisions ont fait que l’on en arrive à ce stade.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur … entre dans le champ 

d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  

Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que suite à la 5ème faute du 

joueur 4B, l’entraineur B, Monsieur …, a souhaité qu’un joueur éliminé pour 5 fautes reste sur le terrain. Ce 

dernier, pendant la rencontre, est sorti de sa zone de banc pour aller parler avec son homologue A tout en 

ignorant l’arbitre et la rencontre qui devait continuer. Monsieur … a ensuite informé l’arbitre de la décision 

des entraineurs ce que l’arbitre a refusé à juste titre. Ce refus a entrainé de la part de Monsieur … une 

attitude désobligeante pendant la fin de la rencontre, son attitude déteignant sur les jeunes joueurs de son 

équipe. Monsieur … est entré sur le terrain ce qui a arrêté la rencontre à nouveau pendant quelques 

minutes.  

  

3. La commission régionale de discipline rappelle les articles 36, 40 du règlement officiel du basketball FIBA. 

Les différents articles susnommés traitent des fautes techniques et des 5 fautes par joueur. Plus précisément, 

une faute technique doit être infligée à un joueur qui gêne une remise en jeu et aussi qu’un joueur éliminé 

pour 5 fautes ne peut pas revenir en jeu. Il convient également de rappeler que la procédure de traitement 

des réclamations de la FFBB prévoit un délai de 20 minutes, après la rencontre, pour que la réclamation soit 

dictée à l’arbitre.  

  

Le règlement des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre est le 

directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa bonne 

foi est présumée ». Par ailleurs, la Charte Ethique précise que « L'officiel est le garant de l'application de la règle. 

Il remplit une fonction indispensable en l'absence de laquelle il n'y aurait pas de jeu. Il est le directeur de jeu. 

Comme tout être humain, il peut commettre des erreurs, tout comme le pratiquant, erreurs d'appréciation qui 



 

  

doivent être admises comme des aléas du jeu. Pour préserver l’équilibre et l’équité des compétitions, ses décisions 

ne peuvent être contestées ; sauf dans le strict respect de la procédure réclamations prévue à cet effet par les 

règlements ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision quant au 

bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs les 

arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet.   

    

En outre, il est précisé notamment « La règle du jeu doit être admise et appliquée, avec loyauté et fair-play, en 
toutes circonstances, ce qui suppose notamment de ne pas essayer de la contourner ou d’en tirer un profit indu. 
Les pratiquants doivent connaître les règles du jeu, condition indispensable pour pouvoir s’y conformer. Les 
entraineurs et les éducateurs ont un rôle majeur à jouer auprès de tous leurs membres, surtout des plus jeunes, 
dans l’apprentissage, l’explication et la nécessité de respecter la règle, dans un souci aussi bien fonctionnel que 
pédagogique ».  
  

La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage au 

sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, de 

courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En l’état, 

la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc répréhensibles. En 

effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs engagements dans 

la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les faits retenus sont 

de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale contradiction avec les valeurs 

défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  

  

4. Constitutif d’infractions les faits reprochés et retenus sont répréhensibles. Eu égard aux fondements du  

Règlement Disciplinaire Général sur lesquels il a été mis en cause, il est donc retenu que Monsieur … a été à 

l’origine d’incidents survenus à la fin de la rencontre et qu’il a de ce fait contrevenu à la réglementation fédérale.  

  

En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide d’engager la 

responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  

  

Il est important que ce genre d’incidents, qui n’ont pas leur place sur et en dehors d’un terrain de basketball, ne 

se reproduisent plus.  

  

PAR CES MOTIFS,   

 

La commission régionale de discipline décide :  

  

− D’infliger à Monsieur … une interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou 

autorisées par la Fédération pendant un (1) week-end sportif ferme et deux (2) week-end avec sursis.  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de trois (3) 

ans  

  

La peine ferme s’établira selon les modalités prévues ci-après. Le reste de la peine étant assorti du bénéfice du 

sursis.  

  

La peine ferme de Monsieur … a été établie du 7 avril 2023 au 9 avril 2023 inclus.  

 

  

Frais de procédure :  

L’association sportive … devra s’acquitter du versement d’un montant de 290.00 € (deux cent quatre-vingt-dix 

euros) correspondant aux frais occasionnés lors de la procédure, dans les huit jours à compter de l’expiration du 

délai d’appel.  


